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Je ne sais pas si c'est légal mais je trouve cette pratique pour le moins étonnante et même inquiétante :

La Caisse Générale de Sécurité Sociale de Martinique envoie ses emailings avec une adresse "reply-to" en @gmail.com !? Ils ont pourtant bien un nom de domaine "normal" : cgss-martinique.fr


C'est précisément ce qui pourrait faire passer ces emails pour du spam : http://www.rtl.fr/actu/conso/faux-mails-de-l-assurance-maladie-comment-se-proteger-du-phishing-7773820806



Dans le cas de l'arnaque aux faux mails de la Cpam, on peut s'apercevoir que l'adresse de réclamation ne correspond pas à celle d'un organisme officiel puisqu'elle se termine en "gmail.com". 




Sauf que là ça n'en est pas un. J'ai ouvert l'email, suivi quelques liens, c'est un message tout à fait officiel.


Je précise qu'il s'agit d'un message envoyé à des professionels (remplissage de la Déclaration Annuelle des Données Sociales), susceptiblent donc d'avoir des échanges confidentiels avec la Sécu et qui ne voudraient pas voir ces messages arriver sur un serveur quelconque de Google aux USA ! Sans compter que les adresses emails en question se retrouvent fatalement dans leur base de données.


Un autre article sur l'utilisation de "messagerie privée" par les collectivités : http://www.lagazettedescommunes.com/345711/utiliser-une-adresse-mail-privee-pour-sa-collectivite-une-mauvaise-pratique-risquee/


Quelqu'un aurait un texte qui mentionne les règles d'utilisation du courrier électronique dans les administrations (si de telles règles existent …) ?

Vous trouvez aussi ça anormal ou je m'alarme pour rien ?
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